
 

L’ALBANOIS  
 

SÉANCE DU 10 AOÛT  2009 
 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 
QUE le conseil autorise l’engagement de 
madame Elsa Denis en remplacement de 
madame Natacha Gagnon-Perron. Madame 
Denis a débuté le 15 juillet et son salaire horaire 
est de $10.00 l’heure pour les semaines 
restantes au terrain de jeux.  
 
C.P.T.A.Q. – Dossier Vincent Deschène et 
Lise Sanfaçon  
 
QUE ce conseil appuie la demande de M.  
Vincent Deschènes et madame Lise Sanfaçon 
auprès de la CPTAQ.  Cette demande vise à une 
utilisation à une fin autre que l’agriculture des 
lots 12-D-P et 13-A-P du rang 1 pour une 
superficie totale de 4,862m.c.  Ceci ne 
contrevient à aucun règlement municipal en 
vigueur à ce jour.  Il existe des espaces 
appropriés disponibles ailleurs dans la 
municipalité et hors de la zone agricole. 
 
TRANSPORT COLLECTIF  
 
QUE la Municipalité de Saint-Alban autorise le 
stationnement dans la servitude consentie par 
l’Hôtel St-Alban.  Cette servitude mesure 250' de 
long sur 10' de large,  le long de la clôture du 4 
rue St-Sauveur.  Cette autorisation est donnée 
afin de faciliter le projet de Transport collectif. 
 
 
 

 
 

 
 

 
MOT DE VOTRE MAIRESSE 

 

 

Bonjour à vous, 
 
 Voilà que nous sommes déjà en août 
et qu'il semblerait que l'été vient de 
s'apercevoir qu'elle était passée tout 
droit.....  Profitez des quelques semaines 
qui restent pour vous amuser, reposer et 
enmagasiner cette rare énergie que le 
soleil nous procure. 
 
 Ne croyez pas que le dossier Caisse 
populaire est tombé dans l'oubli, loin de là.  
Nous n'avons eu qu'une rencontre, 
compte-tenu de la période des vacances; 
cependant, nous reprenons dès la semaine 
prochaine et vous serez avisés (es) par 
bulletin spécial de la tenue d'une réunion 
avec les citoyens de     St-Alban, au début 
septembre.  Il est important que vous y 
soyez présent, puisque c'est de VOUS qu'il 
s'agit. 
 
 Bravo à Mme Denise Grondines qui 
a remporté le premier prix régional, dans la 
catégorie Art textile pour la Fédération 24 
du Cercle des fermières du Québec.  
Félicitations et chapeau pour la belle 
passion qui t'habite. 
 
 Mois d'août =  rentrée scolaire.  
Bonne rentrée à tous les étudiants, aux 
professeurs, sans oublier les chauffeurs 
d'autobus. 
 
Bon mois d'août, 
 
 
Lynn Audet 
418 285-9466 
jpnaudetfils@globetrotter.net 
 



 
ENTENTE AVEC ST-MARC-DES-CARRIÈRE 
POUR LE DÉPÔT DE LA NEIGE  
 
QUE la Municipalité de Saint-Alban accepte 
l’entente pour le dépôt à neige  pour l’hiver 2009-
2010 aux conditions indiquées dans la résolution 
#SM-1459-07-09, soit un maximun de 100 
voyages, un coût de $10.00 par voyage et des 
frais d’administration de 15% du montant total 
des coûts.  Le conseil autorise la Mairesse, 
madame Lynn Audet, conjointement avec la 
secrétaire-trésorière, madame Andrée Gosselin  
et ou la secrétaire-trésorière adjointe madame 
Denise Trépanier à signer cette entente. 
 
ENTENTE POUR EAU POTABLE DU CLUB DE 
GOLF DES PINS 
 
QUE le conseil autorise la Mairesse, madame 
Lynn Audet, conjointement avec la secrétaire-
trésorière madame Andrée Gosselin  et ou la 
secrétaire-trésorière adjointe madame Denise 
Trépanier à signer pour et au nom de la 
municipalité, l’entente à intervenir relativement 
au service d’eau potable pour le Club de Golf 
des Pins. 
 
APPROBATION DU RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT NUMÉRO 13-2009 AU MONTANT 
DE 3 340 000,00 $ DE LA RÉGIE RÉGIONALE 
DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE PORTNEUF 
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Alban 
approuve le règlement d’emprunt numéro 13-
2009 au montant de 3 340 000,00 $ adopté par 
la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf le 16 juillet 2009. 
 
PROGRAMME AMÉLIORATION RÉSEAU 
ROUTIER 
 
QUE le conseil approuve les dépenses pour les 
travaux exécutés sur le ou les chemins pour un 
montant de $76,265.79, conformément aux 
exigences du ministère des Transports. 
 
ACTE DE SERVITUDE 
 
QUE le conseil autorise la Mairesse, madame 
Lynn Audet, conjointement avec la secrétaire-
trésorière, madame Andrée Gosselin  et ou la  
 

 
secrétaire-trésorière adjointe madame Denise 
Trépanier à signer pour et au nom de la 
municipalité l’acte de servitude à intervenir entre la 
municipalité, Hydro-Québec et Télus dans le cadre 
du prolongement de la rue Saint-Eugène. 
 
 
IL EST INTERDIT; 
 
- DE JETER VOS GROS DÉCHÈTS DANS 
LES CONTENEURS SITUÉS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ.  
 
- FAIRE DES FEUX À CIEL OUVERT,  
UNE DEMANDE DE PERMIS DE 
BRÛLAGE EST OBLIGATOIRE AUPRÈS 
DE LA MUNICIPALITÉ AU 418 268-8026.  
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Le Centre Internet St-Alban Desjardins  
177, Principale (dans l’école Le Goéland)  

Centre Internet (418) 268-3332 Poste #3374  
 

Le Centre est fermé pour l'été.  Nous serons de 
retour en septembre. Bon été à tous. 

Pour informations, contacter Madeleine   au 
  418 268-6478 

 

���������������������������������������� 
 
 
 

 
 

COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DES LACS DE  
SAINT-ALBAN (CALSA)  

 
MÉCHOUI SAMEDI LE 22 AOÛT 2009 À       

17 HEURES 
AU CENTRE DE SKI DE FOND DE             

SAINT-ALBAN (LES PORTES DE L’ENFER) 
MUSIQUE DES ANNÉES 60 ET 80 AVEC LES 

BARNIK  
BIÈRE ET VIN EN VENTE SUR PLACE  

COÛT :  25$ / PERSONNE 
418 268-5197 

 



       
BIBLIOTHÈQUE  

 
Pour les mois de juillet et août, la bibliothèque 
sera ouverte seulement le mardi de 18 :30 à 
20 :30 heures.  Nous invitons les nouvelles 

mamans à venir inscrire leur enfant à la 
bibliothèque et nous leur remettrons un cadeau. 

Bienvenue à tous. 
 
                        
 
 

                     Carrefour FM Portneuf 
 
                           
 
La nouvelle programmation des services pour 
l’automne 2009 est maintenant disponible.  
 
Nouveau groupe de Café-causerie à 
Donnacona. Venez partager avec nous sur 
différents sujets et faire des sorties. Bienvenue à 
tous et toutes.  
Pour informations : 418 337-3704  
sans frais : 1-888-337-3704  
 

♪�♪�♪�♪�♪�♪�♪�♪ 
 

 ÉCOLE DE MUSIQUE 
DENYS ARCAND 

115, de l’Église, #4, 
Deschambault (Québec)  

G0A 1S0    
                      

INSCRIPTION À LA SESSION D’AUTOMNE 
 
La période d’inscription de l’École de musique 
Denys Arcand se tiendra du 17 au 28 août 2009. 
Les cours débuteront dans la semaine du 7 
septembre et ce, pour une durée de 13 
semaines. Tous les instruments sont enseignés, 
style classique / pop / rock / traditionnel, 
individuel ou en groupe, niveau débutant à 
avancé, pour tous les âges.  Location 
d’instruments limitée. 
 
*NOUVEAU * Studio d’enregistrement sur place;  
cours et différents services offerts. 
 
Information et inscription : 286-6941 du lundi au 
vendredi entre 9 h et 17 h ou visitez le site 
www.ecoledemusiquedarcand.ca. 
 

 
 

 
 

 
 

      
 

Chambre à louer pour personnes âgées 
autonomes 

• Surveillance 24 heures par jour 
• Cuisine santé selon la diète de chacun 

• Beau secteur à proximité de l’église 
• Résidence certifiée par l’Agence de 

santé et des services sociaux de la 
Capitale nationale 

Information : Mme Réjane Lavoie  au        
418 268-8169 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION GRATUITE 
CONTACTEZ-NOUS ! 

418 337-3686 ou 1 877 329-3686 
www.transportportneuf.com 

NOUS DEMANDONS AUX 
PERSONNES PROMÈNANT 
LEUR CHIEN, DE 
RAMASSER LES 
EXCRÉMENTS DE LEUR 
ANIMAL . 

Maison des aînés   
  Saint-Alban Inc.  

 

 

BESOIN DE 

TRANSPORT? 

» Pour trouver un COVOITUREUR  pour le travail ou les études. 
(Banque de demandeurs et d’offreurs) 
» Pour bénéficier des places disponibles dans les AUTOBUS à 
 4 $ par aller simple. 
(transport scolaire, transport adapté et transport Centre de jour)  



 

 

Activités familiales 

Impressionnez vos amis ou votre famille et 
organisez une belle sortie ! 

Nous vous invitons à la visite de la grotte le Trou 
du Diable  à Saint-Casimir. Il est possible de 
visiter la 2e plus longue grotte du Québec par le 
biais de guides de la région. La visite touristique 
est sécuritaire et se déroule debout en marchant 
dans le petit ruisseau. Nous fournissons casques 
et lampes frontales. Le coût est de 13$ par 
adulte ou 11$ par enfant de 12 ans et moins. La 
durée est d’une heure trente. 

Visite de l’ancienne centrale hydroélectrique 
Saint-Alban II . Découvrez votre histoire locale, 
la découverte de Saint-Alban par François Naud, 
explication des vestiges de la première centrale 
construite par Narcisse Théodule Paré de 
Deschambault, visite et diaporama dans les 
bâtiments hydroélectriques de 1927.Tarif de 6$ 
par adulte et 3$ par enfant, durée d’une heure 
trente. 

Activités sur réservation seulement pour groupes 
de 5 personnes et plus.  

Pour en savoir davantage : 418.284.4232 ou par 
courriel à info@st-alban.qc.ca 

 

MINI GOLF SAINT-ALBAN  

Un tournoi aura lieu pour les jeunes mardi le 
18 août 2009 à 13 :00 heures.  Le coût est 
de $1.00. 

Pour les adultes le tournoi aura lieu le 
samedi 22 août 2009 à 13 :00 heures.  Le 
coût est de $2.00. 

Bienvenue a tous !!  

 
Q2-R8 - REGLEMENT SUR L'ÉVACUATION ET LE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES 
RÉSIDENCES ISOLÉES  
 

Depuis le 1er janvier 2005, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs a modifié son règlement Q2-R8 sur les fosses 
septiques pour rendre obligatoire une étude de 
caractérisation du sol. 
 

Cette étude doit être faite soit par un ingénieur 
ou par un technologue membre en règle d’une 
association accréditée. 
 

Les résidences non conformes doivent 
demander un permis de fosse septique à la 
municipalité accompagné de l’étude de sol 
requis. 
 

Nos inspecteurs effectueront une inspection au 
cours de l’été afin de cibler les résidences en 
infraction. 
 

Veuillez prendre note des amendes qui 
pourraient être imposées.  
 

Amendes: Toute personne physique qui commet 
une infraction à une disposition du présent 
règlement, se rend passible d'une amende minimale 
de 50 $ et d'une amende maximale de 500 $ dans le 
cas d'une première infraction et d'une amende 
minimale de 100 $ et d'une amende maximale de 1 
000 $ dans le cas d'une infraction subséquente. 
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TÉLÉPHONES IMPORTANTS 
POMPIERS, AMBULANCES, POLICIERS  9-1-1  
 

Bureau municipal     418-268-8026 
Télécopieur      418-268-5073 
C.C.F.M.      418-268-3557 
Centre des Loisirs     418-268-5913 
Lynn Audet, mairesse   418-285-9466 
École Le Goéland     418-268-3332 
Les Portes de l’enfer    418-285-9439 
CALSA      418-268-5352 
Maison du Gardien    418-284-4232 
M.R.C. de Portneuf    418-285-3744   
Taxes scolaires     418-285-2600 
Chambre commerces    418-268-5447 
Site d’enfouissement          1-866-760-2714 
(Neuville) 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553  

OU 1-866-APPELLE 


